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On ne change pas seulement d’heure cette nuit. Une opération est également 
menée dans près de 200 villes. L’éclairage public sera éteint ce soir pour lutter 
contre la pollution lumineuse. 

Vous souvenez-vous de la dernière fois où vous avez pu observer à l’oeil nu la constellation 
de la Grande Ourse, admirer la planète Mars ou tout bêtement vous extasier devant le passage 
d’une étoile filante ? C’était sans doute à la campagne, loin des lumières envahissantes des 
grandes villes qui « polluent » de plus en plus le ciel nocturne.  

A l’occasion du passage à l’heure d’hiver cette nuit (lire en encadré) , 177 villes (notamment 
Lyon, Lille  ou Bordeaux) se sont engagées à éteindre ce soir une partie de leur éclairage 
public.  
 
Le ciel, « patrimoine commun de l’humanité » 
 
L’opération, baptisée le Jour de la nuit, vise à « mettre un coup de projecteur » sur « la 
pollution lumineuse » qui ne cesse de s’accroître en milieu urbain et fait grimper notre facture 
d’énergie. « Avec neuf millions de lampadaires en France, la facture liée à l’éclairage public 
s’élève désormais à 500 millions d’euros par an, affirme Clara Osadtchy, de l’association Agir 
pour l’environnement, qui coordonne cette manifestation. En ville, la nuit commence à 
devenir une espèce en voie de disparition et l’augmentation de 30 % en dix ans de la pollution 
lumineuse a des conséquences sur la faune nocturne et l’observation de la voûte céleste. »  
Selon l’atlas mondial Cinzano de la clarté artificielle du ciel nocturne, les halos lumineux 
progressent de 5 % par an en Europe et masquent la vision de 90 % des étoiles dans les 
métropoles. Les astronomes sont du coup obligés de s’éloigner des villes pour observer 
l’espace.  
Alors que l’ONU n’exclut pas de classer le ciel étoilé « patrimoine commun de l’humanité », 
l’observatoire du pic du Midi dans les Pyrénées est devenu depuis l’été dernier la première « 
réserve de ciel étoilé » en France.  
Pour connaître le programme du Jour de la nuit, deux sites Internet : www.jourdelanuit.fr et 
www.afanet.fr  
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